
      

 

Communiqué de presse du 27 mai 2019 

 

Expérience non-fumeur : 70% de réussite.  

57 classes valaisannes ont participé au concours « Expérience non-fumeur » et 38 d’entre elles 

l’ont terminé avec succès en renonçant à fumer pendant six mois. Une classe du Valais romand et 

trois classes du Haut-Valais ont gagné un prix.  

Concours « Expérience non-fumeur » en Valais 

Promotion santé Valais par son secteur d’activité Addictions-CIPRET propose le concours « Expérience 

non-fumeur » aux classes de 8H à 11H des écoles valaisannes. Ce concours est un moyen pour les 

enseignant.e.s d’aborder le thème du tabagisme en classe à l’aide de la documentation pédagogique 

mise à disposition. Durant six mois, les élèves s’engagent en outre à ne pas consommer de tabac. 

Pour l’année scolaire 2018/2019, 57 classes valaisannes se sont inscrites au concours et 38 d’entre 

elles ont respecté les conditions de participation. Le taux de réussite atteint donc 70%. Après six mois, 

quatre prix ont été remis aux élèves et à leur enseignant.e, dont un dans le Valais romand : la classe 

8H de M. Jérémy Jubin à l’école primaire de Saxon a reçu 500.- CHF cash offerts par Promotion santé 

Valais. Grâce à ce prix, la classe pourra organiser une sortie de fin d’année scolaire.  

Protection de la jeunesse face au marketing de l’industrie du tabac 

Le concours « Expérience non-fumeur » permet de sensibiliser les élèves au thème du tabagisme, en 

particulier à l’influence des stratégies marketing de l’industrie du tabac sur la consommation des 

produits du tabac et des nouveaux dispositifs présentés comme moins nocifs pour la santé. Les jeunes 

sont particulièrement réceptifs au marketing en faveur de ces produits. La publicité est placée dans les 

lieux fréquentés par les jeunes, utilise un langage « cool » et leur propose une expérience d’adulte.  

Concernant la vente de ces produits, le canton du Valais fait figure de pionnier en interdisant la vente 

et la remise des produits du tabac, des produits nicotinés, des cigarettes électroniques et du cannabis 

légal dès le 1er janvier 2019. 

Le concours « Expérience non-fumeur » sera à nouveau organisé l’année prochaine. Les classes de la 

8H à 11H pourront s’inscrire en ligne sur www.experience-nonfumeur.ch à partir du mois de 

septembre.  

« Expérience non-fumeur » est organisé par l’Association suisse pour la prévention du tabagisme en 

collaboration avec Promotion santé Valais, et est financé par le Fonds de prévention du tabagisme. 

 

 



La classe 8H de M. Jérémy Jubin, Ecole primaire de Saxon 

 

Informations  

Claire-Lise Favre, chargée de prévention, Promotion santé Valais, claire-lise.favre@psvalais.ch, 

027.566.52.18 
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